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1. Premier Plan d’efficacité énergétique 

· Le but du présent dossier, tel qu’exprimé dans  l’avis public de la Régie de l’Énergie, vise la mise en oeuvre par Hydro-Québec Distribution de mesures d’économies d’énergie et cette demande prendra la forme d’un Plan global en efficacité énergétique;

· Référant possible pour les Plans futurs d’Hydro-Québec Distribution ou d’autres Distributeurs au Québec;

· 
· Le plan n’est pas un service aux consommateurs comme certains intervenants on pu le laisser croire (voir AQCIE et AIFQ et témoignage de M. Joseph Doucet);

· Une fois retenu par la Régie, il y a des conséquences qui en découlent en terme d’objectifs visés d’économies d’énergie, de coûts de programmes et de structure des coûts; 

· Répercussions certaines sur les tarifs des consommateurs québécois et il est donc essentiel de nous assurer de la justesse et de la validité des analyses et des choix d’Hydro-Québec en la matière;

· La Régie a, dans une telle situation, l’obligation d’examiner le cas dont elle est saisie en s’assurant que ce Plan doit être adapté au contexte québécois et en se fixant comme objectif seulement la recherche de l’équilibre entre l’intérêt du consommateur, l’intérêt du Distributeur et l’intérêt public. 

2. Conclusions recherchées

Le 5 novembre 2002, le Distributeur a déposé une demande amendée relative à la mise en place d’un Plan global d’efficacité énergétique. Les conclusions recherchées par le Distributeur sont les suivantes :
« PRENDRE ACTE dudit Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 déposé par la demanderesse;

AUTORISER le Distributeur, par une décision préliminaire, avant janvier 2003, à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003, avant que décision finale n’ait été rendue en l’instance;

PERMETTRE au Distributeur de comptabiliser à même le compte de frais reportés accordé par la Régie dans sa décision D-2002-25, l’ensemble des dépenses encourues pour l’élaboration, la mise en place et la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique depuis février 2002 (date de la décision D-2002-25) et ce, pour toute la durée du Plan global en efficacité énergétique 2003-2006;

PERMETTRE au Distributeur d’amortir le solde du compte de frais reportés sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier 2004 pour les dépenses encourues avant le 1er janvier 2003 et, pour toutes les dépenses encourues entre 2003 et 2006, PERMETTRE au Distributeur de les amortir sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier de l’année suivant celle où les dépenses sont encourues;

AUTORISER l’ensemble des investissements de l’année 2003 liés à la mise en place et à la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique. »

Ces conclusions posent plusieurs questions de droit et plus particulièrement quelle est la juridiction de la Régie, est-ce juste de prendre acte ? Il est bien évident que non.

· Voir article 5, 72 et 73 de la Loi;

· Voir les décisions D-2002-283, D-2001-55 et D-2000-48 relatives à Gazifère;

· Voir décisions D-2000-211 relative à SCGM;

· Voir la décision D- 2002-169  dans le dossier R-3470-2001;

· Voir les décisions D-2002-25, D-2002-258 et D-2002-288 dans le présent dossier.
Un autre questionnement consiste à déterminer s’il s’agit d’un actif au sens de 73 de la Loi 

· Voir notes sténographiques du 20 mars 2003, aux pages 10 à 83;

· Voir recommandation de l’Institut canadien des comptables agréés.

Un troisième questionnement constitue à se demander comment on fera l’arrimage avec le dossier  R-3470-2001.

L’examen réglementaire des mesures d’efficacité énergétique prévues par le Distributeur pour l’établissement des prévisions de la demande en vertu de l’article 72 demeure un sujet de préoccupation de la Régie puisqu’elle doit s’assurer que tous les efforts ont été réellement faits en la matière. 

Et quatrièmement, comment divisons-nous le présent dossier et la phase 2 du dossier R-3492-2002 ?
La phase 2 de R-3492 traitera entre autres de l’allocation des coûts du PGEÉ et on aura l’occasion d’en parler et de faire valoir nos positions et points de vue. On pourra aussi argumenter et démontrer pourquoi le fardeau des économies d’énergie devrait être supporté plus par les industriels qui devraient se voir allouer une plus grande part du coût du PGEÉ, malgré qu’ils coûtent moins au Distributeur et sont plus efficaces (en terme de $ investi par GWh économisé) que les consommateurs résidentiels. Cependant, la preuve dans le présent dossier ne nous éclaire pas sur la méthode d’allocation des coûts du Plan entre les catégories de clients. Tout ce que l’on connaît, c’est l’impact sur les revenus requis du Distributeur qui s’élèvent à 28 M$ en 2006. On ignore cependant, à cette étape, comment seront alloués ces coûts ainsi que la rente du Plan entre les catégories de clients concernées, ni même les impacts de ce Plan sur les tarifs. Comment la Régie peut-elle accepter de procéder de cette façon si elle doit évaluer si le plan proposé est dans l’intérêt public, si les programmes permettent d’assurer la satisfaction des besoins énergétiques des consommateurs au moindre coût pour ces derniers et qu’il n’y a pas d’impact tarifaire indu pour l’ensemble de la clientèle et notamment la clientèle résidentielle.

3. Rôle d’Hydro-Québec Distribution et d’Hydro-Québec intégrée

Sur cette question, l’Union des consommateurs en arrive malheureusement à deux constats :

-
Manque d’intérêt d’Hydro-Québec Distribution et d’Hydro-Québec à l’efficacité énergétique;

-
Des objectifs de 750 GWh d’économies et 109 M$ d’investissements sur trois (3) ans sont insuffisants.
Autrement dit, ce Plan reflète, selon l’Union des consommateurs, le faible niveau d’engagement du Distributeur et la perte de leadership d’Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique. 

Alors qu’Hydro-Québec était dans les années passées très rattachée à sa position de leader et de maître d’œuvre dans le domaine de l’efficacité énergétique dans le secteur de l’électricité, le Distributeur cède à d’autres acteurs ce rôle et cette position privilégiée dans le présent plan.

Les économies d’électricité sont, comme auparavant, et resteront toujours indissociables de la commercialisation de l’électricité et la conception et la mise en œuvre centralisée des programmes d’économies d’électricité, intégrées à l’ensemble de la commercialisation de l’électricité, permettent toujours de réaliser des économies d’échelle importantes.

L’impact structurant d’Hydro-Québec en raison de sa taille (elle peut imposer ses vues). M. Tanguay a clairement posé la question à Hydro-Québec Distribution (voir pages 84 à 90 des notes sténographiques du 20 mars 2003) 

4. Objectifs généraux visés par l’Union des consommateurs

La Régie doit notamment éviter aux consommateurs résidentiels:

· Que le poids de la facture énergétique dans le budget des ménages à faibles revenus soit encore plus grand à court et à long terme;

· L’atteinte plus rapide dans le temps du volume maximal d’électricité patrimoniale (165 TWh) en raison de l’attitude peu active vis-à-vis de l’efficacité énergétique.

L’importance pour les consommateurs résidentiels de baisser le coût de leur facture d’électricité et de retarder au maximum l’atteinte du volume maximal d’électricité patrimoniale afin d'éviter les prix de marché élevé et la recherche de moyens pour y parvenir sont capitales mais certains bénéfices pour les consommateurs résidentiels comme l’amélioration du bien-être et du confort, l’impact sur l’environnement, le développement durable (impact sur l’emploi, sur le développement régional, croissance des PME et PMI oeuvrant dans le domaine de l’EÉ, etc.) constituent des sujets sur lesquels l’Union des consommateurs est intervenue et entend s’exprimer dans le présent dossier.

5. Le Plan 

On ne connaît pas le potentiel technique puisque la preuve est insuffisante en raison de la prise de position d’Hydro-Québec Distribution et notamment considérant quelles données n’ont pas été fournies en temps opportun (voir engagement # 1) et on ne connaît pas non plus la méthode avec laquelle les programmes du Plan suggéré sont retenus de l’ensemble du potentiel technico-économique. Il est évident que notre analyste et notre expert n’ont pas pu prendre connaissance de ces informations et nous demandons à la Régie de faire comme si elles n’existaient pas puisque, selon nous, les intervenants ne peuvent cautionner cette preuve puisqu’ils n’ont pas eu la chance d’en prendre connaissance.

L’Union des consommateurs redoute que des programmes rentables soient exclus puisqu’on ne connaît pas le bassin du potentiel technique où sont prises les mesures et programmes formant le potentiel technico-économique ou que le budget proposé (109 M$) puisse être augmenté de façon significative sans pour autant affecter de façon significative les tarifs.

On se questionne sur la pertinence de certaines mesures proposées tels les thermostats électroniques, les minuteries pour filtres de piscines, en plus des centaines de mesures proposées dans le programme de diagnostic énergétique personnalisé qu’on ne connaît même pas. Le Programme Inspection Plus de l’AEÉ est un service existant. Hydro-Québec Distribution devrait plutôt offrir un rabais sur le coût de l ’inspection ou un encouragement financier à la mise en oeuvre de mesures recommandées (marché d’opportunités).

En ce qui concerne le Programme Novoclimat de l’AEÉ, ce dernier va devenir non-pertinent par l’adoption du CMNÉH avant 2005 lequel représente un potentiel technique de 2,5 TWh équivalant horizon 5 ans. Hydro-Québec Distribution devrait plutôt activement faciliter l’adoption du CMNÉH et  devrait promouvoir R-2000.

Le Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ est souhaitable et on pourrait regarder la possibilité de procéder à l’installation gratuite de thermostats électroniques programmables selon les recommandations de notre expert J.P.Finet.

En ce qui concerne le Programme d’initiatives énergétiques, Marchés CI, au niveau des nouvelles constructions, il n’y a aucun seuil de performance énergétique exigé alors qu’on devrait exiger le minimum du PEBC (25%), seuil qui est promu par AEÉ et AQME et qui a été adopté par la Nouvelle-Écosse (bâtiments publics). Notre expert a donné des exemples pouvant aller jusqu’à 60% de plus que CMNÉB au Québec. Voir réponse 7 aux questions de Hydro-Québec Distribution.

Notre analyse préliminaire des documents déposés à ce jour nous indique que le PGEÉ proposé par le Distributeur comporte plusieurs lacunes qui justifieraient l’abandon de quelques programmes non pertinents, la modification d’autres programmes proposés, et l’ajout de nouveaux programmes.

6. La méthodologie

On constate après plusieurs jours d’audience qu’il y a de sérieuses failles dans la démarche, la méthodologie et les données et sources d’information utilisées dans la conception de ce Plan (voir le rapport de notre expert M. J.P. Finet,  pièce UC-3 - Document 1, et sa présentation UC-8 - Document 1, le Mémoire UC-2 - Document 1, et la présentation UC-7 - Document 1.

Coûts évités

Avons-nous le bon chiffre?

Court terme vs long terme?

Fourniture additionnelle d’électricité ou coût patrimonial.

Coût qui tient compte de la pointe ou pas?

Nous n’avons pas de réponses notamment au niveau des externalités.

Nous pensons que cette question de coût marginal LT ou CT, que la méthode d’Hydro-Québec n’est pas mauvaise en ce sens qu’elle utilise pour chaque année correspondant à la durée de vie de la mesure, dans le calcul de la rentabilité des actions d’EÉ,  le coût évité associé  à cette année et à cette mesure (dépendamment de l’usage en question). Néanmoins, ce qui est critiquable dans cette approche à mon avis c’est que pour les trois (3) premières années du Plan où le coût évité est le coût du kWh patrimonial, on accorde la même valeur au kWh de 2003 et au kWh de la dernière année avant l’atteinte du volume maximal d’électricité patrimoniale. Or, économiquement parlant, l’utilité ou la valeur marginale du kWh d’ici cette échéance suit une allure ascendante reflétant la raréfaction progressive d’un bien utile voire essentiel et de faible prix (l’électricité patrimoniale). À notre avis, comme il n’existe pas de marché pour ce bien (marché au sens d’une confrontation entre l’offre et la demande), au moins jusqu’à l’atteinte du volume maximal de 165 TWh, la valeur réelle du coût évité que l’on doit accorder à ce kWh devrait croître et ne devrait pas être maintenue fixe sur les trois (3) premières années du Plan. 

En ce qui concerne un coût qui tient compte de la pointe ou pas nous considérons qu’il s’agit d’une bonne idée ici aussi de se référer au coût réel du KWh de pointe maximale fourni dans le but de hausser le coût évité utilisé pour le calcul de rentabilité des mesures d’EÉ.

En somme, nous sommes d'accord sur le principe qu'on doit définir tout d'abord l'utilisation finale qu'on veut éviter (pointe, intermédiaire, base ou un mixte des trois plages horaires). L'ancienne Hydro-Québec évaluait les coûts évités de cette façon. 

Le coût évité de la pointe nous donne une idée de la valeur des mesures de gestion de la puissance telles la puissance interruptible et la tarification différenciée dans le temps. Le coût évité de la base nous donne une idée de la valeur des moyens de base. Quand on fait un mixte, il faut préciser les pourcentages (ex. 40% pointe, 60% base). Si l'on utilise les coûts évités de la pointe pour évaluer tout le potentiel d'EÉ, ça ne sera pas représentatif et, à notre avis, le potentiel sera trop élevé. 

Il s’agit de remarques générales mais pour être plus spécifique, il faudrait qu’  Hydro-Québec Production révèle ses projets et leurs gammes de coûts. Ici on ne peut analyser que les données des entités réglementées à moins que la Régie ne trouve nécessaire pour l’adoption du plan d’obtenir certaines données d’Hydro-Québec Production. 

Nous n’avons pas de réponses au niveau des externalités. Effectivement, ce n’est pas parce que les externalités environnementales négatives ne sont pas internalisées dans les coûts et donc reflétées dans les tarifs appliqués aux consommateurs qu’on ne peut pas les prendre en compte  pour évaluer réellement les coûts évités associés aux mesures d’EÉ. On pourrait même internaliser les externalités positives associées aux mesures d’EÉ dans les bénéfices de ces mesures.

L’Union des consommateurs est d’avis qu’avec ces mesures combinées (externalités environnementales et valeur marginale croissante de l’électricité patrimoniale), on pourrait arriver aux fins de cette cause à hausser les coûts évités au moins jusqu’à l’année des 165 TWh.

On constate également qu’aucun effet croisé positif distinct n’est pris en compte dans l’étude de rentabilité de la Climatisation résidentielle : 

Il y a également absence de mesures et programmes de gestion de la charge. On fera face dans quelques années à la situation ou le kWh de pointe acheté sur le marché va coûter plus cher aux consommateurs que le kWh de base, les avantages de la gestion de la demande sont importants. 

Les failles et lacunes méthodologiques induisent Hydro-Québec Distribution en erreur quant au potentiel réalisable et à la planification de programmes.  On a besoin de réévaluer le potentiel (processus collaboratif sous la supervision de la Régie, divers scénarios selon un coût évité reflétant la vraie valeur croissante de l’électricité patrimoniale et le coût de fourniture additionnelle).

Les failles et lacunes méthodologiques induisent Hydro-Québec Distribution en erreur quant au potentiel réalisable et à la planification de programmes.  On a besoin de réévaluer le potentiel (processus collaboratif sous la supervision de la Régie),  les divers scénarios selon un coût évité reflétant la vraie valeur croissante de l’électricité patrimoniale et le coût de fourniture additionnelle. 

Plusieurs des mesures étudiées et proposées dans le programme de Diagnostic personnalisé sont mal documentées par la preuve d’Hydro-Québec et laissées au choix du client de les mettre en place ou non, présumant que le consommateur est doté d’une rationalité parfaite le guidant à l’adoption de toutes les mesures économiquement rentables (en terme de coût global actualisé), ce qui suppose aussi un taux d’actualisation implicite faible et donc un temps de retour assez long utilisé par le consommateur résidentiel et sous-estime les coûts de transactions comme barrières  quelques fois insurmontables à l’EÉ. D’autres hypothèses sont sous-jacentes à ce raisonnement comme l’accès facile aux financements pour les grands travaux d’isolation, de calfeutrage, etc., la disponibilité des technologies efficientes d’EÉ et que l’occupant du logement est lui-même propriétaire. Or les études montrent que les nouvelles constructions sont équipées par technologies et mesures plus efficientes quand elles sont occupées par des propriétaires que quand elles sont occupées par des locataires.

L’Union des consommateurs voudrait attirer l’attention de la Régie sur la constatation qu’elle s’est faite à partir de son expérience terrain et son contact direct avec les consommateurs via ses membres que même si le consommateur est parfaitement informé des bénéfices nets des différentes technologies et mesures d’EÉ, il n'est pas certain qu'il fera le meilleur choix d'investissement (en terme de coût global actualisé). En effet, les technologies les plus performantes sont aussi, le plus souvent, plus chères en terme de coût initial. L’arbitrage entre plusieurs technologies et procédés concurrents est généralement effectué en faveur de l'investissement le moins capital intensive, même s’il est plus coûteux en termes de coût global actualisé.

De plus, les décisions d’investissement du petit consommateur sont fortement influencées par la recherche de temps de retour relativement court des investissements d’économies d’énergie. D’où l’utilité des incitatifs financiers et des subventions qui viennent raccourcir ce temps de retour sur l’investissement. Malheureusement, le Plan d’Hydro-Québec ne répond pas de façon satisfaisante à ce besoin. Le programme Diagnostic résidentiel, par exemple, ne va pas plus loin pour inciter les consommateurs à se procurer et à mettre en place les mesures et technologies préconisées.

Nous considérons que des incitatifs financiers et une plus grande accessibilité aux sources de financement à cette fin encourageraient les consommateurs, particulièrement les propriétaires de leurs logements, à investir dans des mesures d’économies d’énergie. 

D’un autre coté, le dilemme Propriétaire/Locataire n’est pas résolu dans ce PGEÉ et le partage des avantages de l’EÉ entre les parties concernées demeure une barrière importante à l’EÉ. Hydro-Québec Distribution doit imaginer et mettre en place des procédures et mécanismes permettant le partage des économies d’énergie entre les propriétaires et les consommateurs locataires.

Hydro-Québec Distribution doit promouvoir l’efficacité énergétique par l’intermédiaire du législateur et des constructeurs, en amont de la filière, en plus de son aval.

7. Particularités de la catégorie résidentielle des clients qui fait face à de nombreuses barrières 

Nos témoins ont fait le tour de cette question hier et nous référons la Régie à leurs témoignages. Cependant il est bon de rappeler qu’il y a des :

· Barrières cognitives et comportementales;

· Barrières financières;

· Barrières techniques;

· Barrières informationnelles;

· Barrières institutionnelles (exemple : absence de clauses particulières dans les contrats de bail résidentiel encourageant des mesures comportementales d’EÉ), la réglementation interdisant les détecteurs de présences associés aux lampes des escaliers et corridors dans les hôtels. Il y aussi le manque de réglementations incitatives (taux d’intérêt bas ou préférentiels pour les crédits bancaires orientés à l’amélioration des rendements énergétiques, financement par REER, etc.).

On constate également un manque d’incitatif financier pour  des mesures rentables telles:

· Pommes de douche à faible débit;

· Aérateurs de robinet à débit réduit;

· Géothermie. 
Le plan est inéquitable envers la clientèle résidentielle. 

Contribution HDQ :

– Résidentiel
37%

– CI
43%

– PMI
68%

– GI
70%

8. Partenariat entre les intervenants

Il semble y avoir consensus que l’on doit adopter une approche collaboratrice où la recherche du consensus doit être mise de l’avant. Il suffit de voir ce qui se fait ailleurs et notamment en Colombie-Britannique. Il suffit de constater ce qui a été indiqué clairement par la Régie dans les dossiers de SCGM et Gazifère.

On devrait également rechercher des partenariats élargis. L’Union des consommateurs rajoute également que l'opportunité manquée d’Hydro-Québec Distribution de faire un partenariat avec la Ville de Montréal dans la promotion de pommes de douche qui économisent 48 000 litres d'eau annuellement selon notre expert M. Jean-Pierre Finet, de quoi remplir deux piscines hors-terre, aurait dû être étudiée par le Distributeur.  Gazifère l'a fait dans l'Outaouais avec la CUO.
Obligation de consultation

Mme Guimond nous dit dans sa présentation HQD-6 - Document 1, que la conception du PGEÉ repose sur des bases solides. Elle insiste sur le fait que des sessions d’échange et d’information ont eu lieu. Que Hydro-Québec Distribution a consulté des clients, des partenaires potentiels et joueurs du marché. 

A contrario on doit en déduire qu’une absence d’information valable et de consultation valable constituera un vice fondamental dans la conception du Plan. Est-ce qu’il y a eu véritable consultation de la part de Hydro-Québec Distribution?

Pour qu’une consultation soit véritable, il faut que l’autre partie ait suffisamment d’information pour lui permettre de se former une opinion valable de la situation relative à la fin recherchée, autrement la consultation n’est pas suffisante. Il faut que l’information pertinente soit fournie, qu’un laps de temps raisonnable soit accordé aux personnes consultées pour prendre connaissance de l’information fournie permettant ainsi de se faire une opinion sur l’objet de la consultation ou d’obtenir les conseils d’un expert en la matière afin de prendre une décision tout à fait éclairée. 

La consultation constitue une règle fondamentale du principe de la justice naturelle et de l’équité procédurale et elle est donc en soi une condition de validité de la décision d’Hydro-Québec et en bout ligne de l’acceptation du Plan par la Régie. Il suffit de regarder ce qui est arrivé avec les données sur le potentiel technique fourni par Hydro-Québec Distribution suite à l’engagement # 1.

Les calculs et données utilisés par Hydro-Québec, les conclusions et les analyses qu’elle a faites, ou fait faire, doivent être soumis à temps afin que les intervenants puissent les soumettre à un examen par leur propre expert si, bien entendu, ils avaient prévu le faire n’eut été du refus de Hydro-Québec Distribution de fournir l’information en temps utile et cela doit se faire avant que les intervenants soient obligés de se prononcer de manière irrévocable sur le PGEÉ proposé par Hydro-Québec Distribution.

Consulter quelqu’un signifie s’enquérir de son avis, rechercher auprès de lui sa position selon le dictionnaire Le Robert :

« (…)

II. V.tr. (1636)  1o Demander avis, conseil à (qqn).  V. Interroger, questionner.  Consulter un ami, ses parents. Consulter un avocat, un médecin, un expert.  Consulter sur, au sujet de qqch.  Consulter l’opinion.  V. Sonder.  Cet homme doit être consulté (Cf. Il a voix au chapitre).  2o  Regarder (qqch.) pour y chercher des éclaircissements, des explications, des renseignements, des indices.  Consulter les auteurs; consulter un manuel, un traité. (… ) »

La jurisprudence nous enseigne qu’une consultation ne doit pas être tenue une fois que son idée est faire sinon on est face à une consultation purement bidon :

Dans l’affaire Castonguay c. Commission scolaire Jérôme-Le-Royer, J.E. 92-1219, l’honorable juge Pierrette Sévigny déclarait que :

« De l’ensemble de la preuve et de toutes les circonstances, le Tribunal juge qu’il s’agit d’une « consultation purement bidon », tout comme le témoin Dionne, à la page 51 de l’interogatoire du 12 juin 1992 :


« …c’était une consultation purement bidon puisque la commission, son idée était faite, puis il y aurait rien qui les ferait changer d’idée. »

or, en d’autres mots, une consultation pour la forme seulement.

Le Tribunal conclut que la consultation prévue à l’article 39 précité doit être une vrais consultation, c’est-à-dire, un échange d’idées, d’hypothèses, d’alternatives réelles permettant aux commissaires de prendre une décision tout à fait éclairée.  Comme le dit  l’honorable juge Perry Meyer dans le dossier WATKINS vs P.S.B.G.M. 3-.


« Consultation of the School, Committe implies an exchange of ideas and opinions with it directly, in order to obtain its advice and the School Committe as such, as well as the Board, should, prior to a decision to close the school, have full knowledge of the implications and consequences of the consultation, namely that the closing of the school is a matter which will be decided on in a near future, as well as the possible date at which such closing might take place. »

Cela dit, le Tribunal conclut que la fermeture de l’école St-Jean-Eudes, décrétée par la Commission selon la résolution C-92-152 a été faite sans tenir une véritable consultation.  Cette décision est entachée de mauvaise foi et d’un abus de pouvoir de la parte de la Commission causant un réel préjudice à ses administrés, le tout équivalant à une fraude au sens de la jurisprudence. »
(pp. 11-12)

(…)

Lors de la présentation des représentants de Négawatts, un intervenant qui nous semble intéressant ne serait-ce que par son implication dans le marché, nous avons voulu vérifier l’étendue des discussions qui ont eu cours avec le Distributeur.  Nous trouvions important de questionner cet intervenant puisque l’Union des consommateurs et plus particulièrement ses membres ont mis en place des programmes similaires. OC nous dit qu’elle le fait aussi, donc nous voulions savoir comment s’étaient déroulées les consultations avec Hydro-Québec pour en juger la qualité et nous l’avons demandé aux représentants de Négawatts : « Avez-vous été consultés par Hydro-Québec Distribution? Réponse :  « Non ». (Voir notes sténographiques du  20 mars 2003 pages 296-297).

L’Union des consommateurs considère que Hydro-Québec Distribution n’a pas consulté suffisamment les clients, les partenaires et les joueurs du marché et que par conséquent les lacunes du Plan sont d’autant plus criantes.

Il sera important également d’avoir un suivi serré considérant les lacunes du Plan proposé. Si les intervenants ont été mis de côté, ils ne doivent pas l’être dans le suivi. Ils doivent être associés de très près à tous le processus et au suivi.

9. Compte de frais reporté 

Nous référons la Régie aux décisions qu’elle a rendues dans le gaz et à sa décision D-2002-25.

10. Recommandation de l’Union des consommateurs

Dans ce sens nous soumettons à la Régie les recommandons suivantes : 

· Qu’elle oblige Hydro-Québec Distribution  à compléter sa preuve en informant la Régie sur la méthode d’allocation des coûts du Plan entre les catégories de clients;

· Que la Régie s’assure que tous les moyens ont été mis en place pour que toute la clientèle résidentielle puisse participer au Plan et aux programmes retenus;

· Que la Régie oblige Hydro-Québec Distribution à lui fournir une étude comparative des régulateurs US au niveau des «  adders » aux options d’offre et des « discounts » aux options d’EÉ en vue de faire introduire dans le potentiel technico-économique des mesures qui, avec la démarche du Distributeur, restent à l’extérieur de l’ensemble des mesures possibles et rentables;

· Que le Distributeur révise sa méthodologie d’estimation des potentiels d’efficacité énergétique et ses stratégies de conception, d’évaluation de la rentabilité et de mise en œuvre des programmes tenant compte de l’importance relative des gisements d’économies d’énergie que procurent les mesures et programmes identifiés dans le potentiel technique;

· Hydro-Québec Distribution se doit de retenir toutes mesures d’efficacité énergétiques rentables tant que les économies correspondantes pour les ménages de la catégorie résidentielle peuvent absorber les impacts tarifaires associés aux programmes EÉ;

· Que le Distributeur reprenne son rôle perdu de « leader et maître d’œuvre dans l’EÉ » et qu’il lui assure qu’il a tenu compte des économies d’énergie possibles dans la préparation de son Plan d’approvisionnement en ressources;

· Que le Plan soit corrigé afin qu’il soit plus axé sur les mesures tangibles et moins sur les mesures comportementales qui présentent un taux d’effritement élevé  (ex. baisser la température de 5 degrés avant de quitter la maison). Ces mesures comportementales sont importantes et devraient continuer à faire partie des activités promotionnelles et informationnelles du Distributeur;

· Que le Plan soit modifié afin d’être plus interventionniste et moins dépendant des forces du marché, particulièrement en ce qui concerne le secteur résidentiel où les barrières à l’EÉ sont nombreuses. Hydro-Québec Distribution propose que certaines mesures, comme par exemple la pomme de douche, ne soient pas accompagnées d’incitatifs financiers pour ne pas se substituer ou court-circuiter le marché. Ces mesures existent sur le marché et il n’y a que ces mesures qui sont efficientes, alors pourquoi les subventionner, se demande Hydro-Québec Distribution. Pourquoi mettre des barrières à l’EÉ?;

· Qu’Hydro-Québec Distribution soit obligée, lors de rénovations majeures, d’offrir un incitatif financier directement aux clients résidentiels qui procèderont à des travaux d’amélioration de l’enveloppe thermique des habitations.  Cet incitatif pourrait être basé sur le nombre de kWh économisés ou par composante comme, par exemple, les fenêtres performantes, et que cette offre soit faite dans le cadre des inspections énergétiques réalisées par l’Agence de l’efficacité énergétique;

· Qu’Hydro-Québec fasse une réallocation des budgets qui soit équitable envers la clientèle résidentielle;

· Qu’Hydro-Québec appuie activement l’Agence de l’efficacité énergétique dans ses travaux en cours et facilite l’adoption d’une version améliorée du Code modèle national de l’énergie dans les habitations 1997 sur lequel est basé le programme Novoclimat;

· Qu’Hydro-Québec suive l’exemple de BC Hydro qui récupère les seconds réfrigérateurs et congélateurs à un coût de 2¢ du kWh économisé et malgré un taux de resquilleurs de 22%.  Cette mesure permettrait aussi de récupérer les gaz réfrigérants dommageables pour la couche d’ozone.  

11. Les frais
Quant au remboursement des frais, nous soumettons que l’intervention de l’Union des consommateurs a été utile à la Régie et qu'il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques et d'experts et autres déboursés que l’Union des consommateurs a encourus à titre d'intervenant dans ce dossier.
LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

__________________________________

RIVEST SCHMIDT

Procureurs de l’Union des consommateurs

(Me Claude Tardif)
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